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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

métallurgie
Question écrite n° 11076

Texte de la question

M. Éric Straumann attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des entreprises et du commerce extérieur
sur le devenir du laminoir d'aluminium de la société Alcan à Biesheim (Haut-Rhin). Le groupe anglo-australien
Rio Tinto a très récemment pris le contrôle d'Alcan et les 1 575 salariés du laminoir de Biesheim sont
relativement inquiets du sort de leur site. Ils n'ont aujourd'hui pas d'information sur la continuité des activités de
celui-ci. Aussi, il lui demande des informations de nature à rassurer les salariés d'une entreprise particulièrement
dynamique de la région.

Texte de la réponse

Le groupe Alcan, qui emploie plus de 15 000 personnes en France sur 49 sites, a fait l'objet d'une offre publique
d'achat amicale de la part du groupe anglo-australien Rio Tinto, qui a été couronnée de succès. À cette
occasion, Rio Tinto a pris, à l'égard du gouvernement français, le 4 octobre 2007, des engagements précis
quant à la pérennité de l'activité de recherche et de développement et à la sécurité d'approvisionnement des
industries aéronautiques et de défense à partir des sites français. En novembre 2007, Rio Tinto a confirmé la
vente de la branche emballages et a annoncé son intention de céder la branche produits usinés. Le
Gouvernement suit les développements de ce dossier avec une extrême vigilance et entretient des contacts
réguliers avec la direction de Rio Tinto et les représentants du personnel de l'entreprise. En ce qui concerne la
branche produits usinés, qui emploie plus de 5 000 personnes en France sur 14 sites dont 1 575 à Biesheim, le
projet de cession devra être soumis à l'approbation du ministre de l'économie, des finances et de l'emploi au titre
du décret sur les investissements directs étrangers dans des secteurs sensibles. Le ministre veillera dans ce
cadre à ce que les solutions étudiées garantissent l'intégrité de la branche produits usinés et favorisent le
développement de ses activités.
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